
Collège Claude Debussy
Saint-Germain-en-Laye

Réunion du samedi 24 janvier 2026

Bienvenue aux familles des élèves 
de CM1 et CM2



1- Présentation générale
2- Les locaux
3- La communication collège /familles
4 – La classe de 6ème

5- Les sections bilangues allemand et 
chinois
6- La classe à horaires aménagés arts 
plastiques (CHAAP)
7 – La classe à horaires aménagés Arts de 
la scène (CHORAS/ CHAMD)
8- L’option « chorale »
9- Procédures d’inscription

Plan de 
PRESENTATION 



1- Présentation générale 



1 principale : Mme Goldenberg

1 principale adjointe : Mme Cluzel

1 adjointe gestionnaire : Mme Besson

3,5 postes administratifs : Mme 
Benabdesselam, Mme Ndiaye et Mme 
El Modagri

1 agent d’accueil et de sécurité : 
Mme Caboche

1 agent de maintenance : M. Collas

2 conseillères principales d’Education 
(CPE) : Mme Roger et Mme Vidas

7 Assistants d’éducation

50 professeurs environ

4 AESH

1 responsable de site : M. Umanski

6 agents d’entretien et de restauration
1 infirmière à mi-temps : Mme Cappe

1 Psy-En à mi-temps : Mme De La Forest

Equipe de direction et 
d’administration

Equipe technique

Personnel de vie 
scolairePersonnel 

pédagogique

Entreprise C’Midy

Pôle médico-social

Les personnels 



Les effectifs prévisionnels à la rentrée 2026

6 classes de 4ème6 classes de 6ème 

. 

7 classes de 3ème6 classes de 5ème

675 élèves 
entre 28 et 30 élèves par classe



2- Les locaux



TNI, VPI ou de vidéo projecteurs 
dans toutes les salles

Des espaces modernes et équipés

3 salles 
informatiques

Un CDI avec une 
web radio4 classes 

mobiles



2 salles de technologie, 3 salles 
de SVT, 2 salles de physique

Des salles spécialisées

2 salles d’arts 
plastiques

Des installations 
sportives sur site

2 salles 
de 

musique



3- La communication 
collège/famille



Carnet de liaison 
« papier »Carnet de liaison numérique 

Pronote (accès par NEO, 
l’espace numérique de travail)

Interlocuteurs :

Professeur principal, professeurs

CPE, direction

Pôle médico-social 

Parents délégués de classe

Réunions et RDV 
parents/professeurs

Site internet du 
collège



4- La classe de 6ème



1 PROFESSEUR
PRINCIPAL

9 ou 10 
PROFESSEURS  

1 AED 
REFERENT1 CPE LA CLASSE DE 6ème

UN EDT DIFFERENT 
POUR CHAQUE 

CLASSE

CHANGEMENT DE SALLE A CHAQUE 
HEURE DE COURS

DES 
DELEGUES 

ELEVES 
DES DELEGUES 

PARENTS



DISCIPLINES HORAIRE PAR ELEVE
FRANCAIS 4h30

MATHEMATIQUES 4h30

HISTOIRE-GEOGRAPHIE,
Enseignement Moral et Civique

3h

ANGLAIS  LV1
ou BILANGUE anglais/chinois 

ou BILANGUE anglais /allemand

4h
3h + 3h
3h + 3h

SVT ET SCIENCES PHYSIQUES 3h

EPS 4h
ARTS PLASTIQUES 1h

EDUCATION MUSICALE 1h
TOTAL 25h (LV1) ou 

27h (bilangue)

HORAIRES DES DISCIPLINES



Ouverture des grilles à 8h05
Fermeture des grilles à 8h15
Début des cours à 8h20
Chaque séance de cours dure 55 mn
Récréations dans la cour du bas en 6è-5è :

- 10h15 (15 mn)
- 14h50 (15 mn)

Demi-pension : de 11h25 à 12h55 ou de 12h25 à 13h55
Fin des cours à 16h ou à 17h en classe de 6ème

Cours le mercredi matin jusqu’à 12h25 
Pas de cours le samedi matin

La journée du collégien



5- Les sections bilangues 
allemand et chinois



Favoriser l’ouverture 
européenne et 
internationale

Vers la maîtrise de deux langues 
vivantes en fin de collège

Pourquoi s’inscrire en bilangue ?

Participer 
éventuellement à un 

appariement avec 
les élèves allemands 

ou chinois.développer l’oral 
chez les élèves

Passer une certification 
de langue en fin de 3ème

Créer des mécanismes linguistiques 
solides qui faciliteront 
l’apprentissage d’autres langues 
vivantes



Cette section n’est ouverte qu’aux 
élèves des écoles de rattachement 

du collège, sinon demande de 
dérogation.

A qui s’adresse cette section ?

A des élèves capables de fournir 
un surcroît d’efforts (2 heures 
supplémentaires de cours par 
semaine et une discipline en 

plus à étudier). 
.

L’horaire classique de langue 
est de 4h en 6ème, et devient 
3h + 3 h pour les bi-langues 

en 6ème.

A des élèves motivés par les 
langues, qui n’éprouvent pas de 
difficulté majeure en termes de 

travail scolaire. 



POURQUOI 
CHOISIR 

L’ALLEMAND ?

POSSIBILITES DE MOBILITE 
PENDANT LES ETUDES

OPPORTUNITES 
STAGES ET 
EMPLOI EN 

FRANCE ET A 
L’ETRANGER

PAS PLUS DIFFICILE QU’UNE AUTRE 
LANGUE

2NDE LANGUE 
LA PLUS 

PARLEE EN 
EUROPE 



POURQUOI 
APPRENDRE LE 

CHINOIS ?

UN ATOUT 
PROFESSIONNEL

PORTE 
D’ENTREE DE 
NOMBREUX 

PAYS DU 
CONTINENT 
ASIATIQUE

UNE LANGUE DIFFERENTE

DECOUVERTE 
D’UNE AUTRE 

CULTURE
Cf. portail 

national du 
chinois

https://pedagog
ie.ac-

lille.fr/chinois/ 



Cette section n’est ouverte qu’aux élèves des écoles de rattachement du collège, sinon 
faire une demande de dérogation mais pas prioritaire et traitée au niveau de la DSDEN 

comme une demande de dérogation classique.

Inscrire votre enfant en section bilangue 
allemand ou chinois

2- Mercredi 10 juin 2026 après-
midi: rapporter cette fiche de 

candidature avec le dossier 
d’inscription.

1- Avant les vacances de 
Printemps : distribution de 
la fiche de candidature par 
les professeurs des écoles.



6- La classe à horaires 
aménagés Arts Plastiques 

(CHAAP)





Pour visiter des expositions 
et des lieux culturels 

Pour proposer à des élèves 
motivés et volontaires d’avoir 
un enseignement renforcé en 

Arts plastiques (1h 
supplémentaire)

Pourquoi s’inscrire en classe CHAAP?

S’investir dans des projets 
fédérateurs interdisciplinaires 

mis en œuvre par l’équipe 
pédagogique de la classe

Réaliser des 
projets 

d’exposition

Pour s’initier à différentes 
techniques : gravures, vidéos, 
arts numériques… avec un 
partenaire privilégié La Clef

Pour explorer tous les domaines de 
la pratique artistique : : peinture, 
dessin, volumes dans des projets 
variés

Pour développer des 
compétences de créativité , 
d’initiative et d’engagement, 
d’esprit critique, de confiance 

en soi
Rencontrer des 

artistes



1) Pour la scolarisation :

Une demande de dérogation – même pour 
les élèves sectorisés sur le collège Debussy 
- est à remplir et à rendre au directeur 
d’école primaire avant mi avril 2026.

1) Pour la scolarisation :

Une demande de dérogation – même pour 
les élèves sectorisés sur le collège Debussy 
- est à remplir et à rendre au directeur 
d’école primaire avant mi avril 2026.

Comment inscrire votre enfant en CHAAP ?

2) Pour le choix CHAAP:

- Un dossier est à remplir 

- et à envoyer par mail au collège 
Debussy avant le 15 mars 2026
(documents sur le site du collège)

2) Pour le choix CHAAP:

- Un dossier est à remplir 

- et à envoyer par mail au collège 
Debussy avant le 15 mars 2026
(documents sur le site du collège)

La procédure est double :

Votre enfant sera convoqué à un entretien de 
motivation au collège le mercredi 1er avril 2026 

entre 9h et 18h.



7- La classe à horaires 
aménagés Arts de la scène 

(CHORAS- CHAMD)



UN ENSEIGNEMENT 
SPECIALISE

Les Classes à Horaires Aménagés 
Musique, Danse et théâtre 

Cours au Conservatoire 
:

- Musique :
formation musicale 
+maîtrise, instrument ou 
découverte musicale
- danse classique 

et/ou contemporaine
- théâtre

Un accompagnement 
artistique renforcé au 
collège  AVEC 2h DE 

CHORALE 
OBLIGATOIRE :

• créativité
• ateliers vocaux
• mise en espace, travail 
de l’expressivité

Des horaires aménagés : 
lundi et jeudi libérés à 15h pour 

se rendre au conservatoire

Quelques cours en moins : 
0,5h de français, 0,5h en 
maths, 2h d’EPS 

Pas de bilangue ou 
option LCA ou LCE



1) Pour la scolarisation :

Une demande de dérogation – même pour 
les élèves sectorisés sur le collège Debussy 
- est à remplir et à rendre au directeur 
d’école primaire avant mi avril 2026.

1) Pour la scolarisation :

Une demande de dérogation – même pour 
les élèves sectorisés sur le collège Debussy 
- est à remplir et à rendre au directeur 
d’école primaire avant mi avril 2026.

Comment inscrire votre enfant en CHORAS/CHAMD ?

2) Pour le conservatoire:

- Un dossier est à compléter 

- et à renvoyer par mail ou par courrier 
au Conservatoire avant le 21 mars 
2026

- (documents sur le site du collège et du 
CRD)

2) Pour le conservatoire:

- Un dossier est à compléter 

- et à renvoyer par mail ou par courrier 
au Conservatoire avant le 21 mars 
2026

- (documents sur le site du collège et du 
CRD)

La procédure est double :

Votre enfant sera convoqué à un entretien et une 
audition au conservatoire le mercredi 8 avril 2026 

entre 9h et 18h.



8- L’option « chorale » 
(dans la classe CHORAS)



Projet chorale, spectacle
de fin d’année avec les 

CHORAS

Pour votre enfant qui veut 
chanter dans une chorale 
sans aller au conservatoire

Quelques cours en moins : 0,5h 
de français, 0,5h en maths, 2h 

d’EPS mais du soutien si 
nécessaire.

Qu’est-ce l’option « chorale » ?

Pas de bilangue ni LCA ou LCE 
possible

fin des cours à 15h 

le lundi et jeudi

2h de chorale en plus 

Aucun niveau exigé



Cette section n’est ouverte qu’aux élèves des écoles de rattachement du collège, sinon 
faire une demande de dérogation mais pas prioritaire et traitée au niveau de la DSDEN 

comme une demande de dérogation classique.

Inscrire votre enfant à l’option « chorale »

2- Mercredi 10 juin 2026 après-
midi: rapporter cette fiche de 

candidature avec le dossier 
d’inscription.

1- Avant les vacances de 
Printemps : distribution de 
la fiche de candidature par 
les professeurs des écoles.



9- Procédures d’inscription



Bien préparer la rentrée 2026

Visite du collège lors de Portes Ouvertes samedi 14 mars de 
9h à 12h : venez en famille découvrir les projets réalisés 
cette année.

Inscription des élèves au collège le mercredi 10 juin 2026 
entre 13h30 et 16h30 (planning précis selon écoles).

Rentrée des élèves de 6ème : le mardi 1er septembre 2026 à 
8h30.

Rencontre parents-professeurs de la classe début 
septembre.

01

02

03

04



Calendrier affectation et inscription 
(dates sous réserve)

Distribuées par les 
professeurs des 

écoles

Demandes faire 
auprès du directeur 

d’école primaire.

À télécharger sur le 
site du collège ou 

distribués par 
l’école primaire

Distribuées par les 
professeurs des 

écoles.

Avant les 
vacances 
printemps 

2026

Jusqu’à mi-
avril 2026

Début juin 
2026

Entre le 4 et 
le 9 juin 2026

Fiches 
« bilangue » et 

« chorale »

Possibilité  de 
demande de 
dérogation

Dossiers 
d’inscription

Notifications 
d’affectation



Attention : dates sous réserve 

Avec retour des dossiers 
d’inscription + fiches « bilangue » 

+ fiches « chorale »

Auprès de la DSDEN par le lien :
https://acver.fr/recours-affectation-

college-78

Envoi par courrier ou 
mail par le collège

Mercredi 
10 juin 2026 
après-midi

Jusqu’au 17 juin 
2026

Entre le 7 et le 10 
juillet 2026

Inscription au collège
(horaires précis par école 

affichés sur site internet du 
collège)

Recours 
gracieux des 

résultats 
d’affectation

Réponse admission section 
« bilangue » et option 

« chorale »



Comment  obtenir des informations ?

http://www.clg-
debussy-st-germain-
laye.ac-versailles.fr

Site internet du 
collège

ce.0781205L@ac-
versailles.fr

(message à adresser à 
l’attention de la 

direction)

Par mail au collège Par mail au collège Standard téléphonique 
du collège

01 39 21 00 39



Merci à tous pour votre attention 
et à bientôt ! 


